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Députés.



Handicapés.



EXPOSE DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

Malgré les efforts consentis ces dernières années pour améliorer les conditions de
vie des personnes handicapées, en particulier en facilitant leur possibilité de recourir à
une aide à domicile grâce à diverses mesures d’exonération de charges sociales,
certaines de ces personnes restent exclues du champ de telles dispositions et sont donc
confrontées à des difficultés financières.

Se trouvent dans cette situation les personnes handicapées hébergées à titre
onéreux en famille d’accueil dans les conditions de la loi n° 89-475 du 10 juillet 1989
qui, si elles ne perçoivent pas l’allocation compensatrice pour tierce personne, ne
bénéficient pas du dispositif d’exonération des charges patronales prévu par l’article L.
241-10 du code de la sécurité sociale.L’extension de ce régime à toutes les personnes
handicapées accueillies à titre onéreux chez un particulier mettrait fin à une
discrimination injustifiée, compte tenu du poids des dépenses leur incombant.

Tel est l’objet de la présente proposition qu’il vous est demandé d’adopter.



PROPOSITION DE LOI

Article 1er

I. – Dans le treizième alinéa de l’article L. 241-10 du code de la sécurité sociale,
les mots : “ou handicapés adultes” sont supprimés par deux fois.

II. – Le treizième alinéa de l’article L. 241-10 est complété par une phrase ainsi
rédigée : “Il est également ouvert aux personnes handicapées liées par un contrat
conforme aux mêmes dispositions.”

Article 2

Les pertes de recettes résultant pour les régimes sociaux de l’application de la
présente loi sont compensées, à due concurrence, par la création d’une taxe
additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.
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